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Ce choix, vous devez le faire en toute sincérité, le mardi 31 mars 2020, en 
désignant des femmes et des hommes d'expérience, capables de vous défendre et 
de défendre vos intérêts, à travers la Commission Consultative Paritaire 
Départementale (CCPD). Ce choix est primordial car il s’agit de votre permis de 
travailler et il va vous engager pendant les 6 années à venir. 

Il demeure donc important pour nous de vous expliquer clairement les prérogatives 
de la Commission Consultative Paritaire Départementale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dèplizanplis, ASFAM et ASMAT ka pran fè... à cause des mauvaises conditions de 
travail. 
Lè rivé pou nou fè on lantou, anlè sa nou ja fè dèpi nanninannan ! 

Profession de foi 
Commission Consultative Paritaire 

Départementale 

 
 
 



Depuis 43 ans, l’UTED-UGTG se bat avec force pour le respect des droits de tous 
les travailleurs du Conseil Départemental. Notre devise est et demeure la défense 
des agents. 
En 1981, c’est la détermination de l’UTED-UGTG qui a permis l’application du 
statut d’assistante maternelle à toutes les anciennes gardiennes, en vertu de la 
loi du 17 mai 1977. 
L’UTED-UGTG s’est toujours battue au côté des ASFAM. Ce combat, avec ces 
professionnels, a contribué à l’évolution de leurs conditions de travail, à leur respect, 
à leur reconnaissance au sein de la Collectivité, à la mise en place de plan de 
formation.  
L’UTED-UGTG a obtenu gain de cause sur plusieurs situations personnelles 
(départ en congés, rémunérations, sanctions, etc.). 

L’UTED-UGTG est l’organisation syndicale qui rencontre régulièrement les ASFAM 
pour faire le point sur leur profession et les informer des évolutions réglementaires. 
Nous avons également mis en place une formation sur la déclaration d’impôt. 

Sé toujou douvan, nou pozisyoné ASFAM é ASMAT pandan 43 lanné. 
Nou ka bat, nou ka kontinyé bat pou gannyé plis, jodi é demen. 

L’UTED-UGTG continuera le combat au côté des ASFAM et ASMAT, pour le respect 
de leurs droits, pour la mise en place des ASFAM relais formés à l’accueil d’urgence 
d’enfants, pour une meilleure gestion des départs en congés, pour la mise en place 
d’un véritable plan de formation, notamment pour ceux recevant des enfants 
présentant des pathologies importantes, pour un meilleur traitement des 
demandes de départ en vacances, CLSH, camp de vacances, des enfants placés, pour 
que les ASMAT soient reconnues comme de réels partenaires du CD. 
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